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« Vaudoises, un nouveau jour se lève ».

Le sous-titre n'est pas de nous : il a paru le 2 février
en caractères de huit centimètres sur l'affichette de la
« Gazette de Lausanne ». Il plagie, avec beaucoup d'humour

et d'à-propos le premier vers de l'Hymne vaudois,
dont nous rappelons le début à ceux qui l'auraient
oublié ou qui ne le connaîtraient pas :

Vaudois, un nouveau jour se lève
qui met la joie dedans nos cœurs.
La liberté n'est plus un rêve,
les droits de l'homme sont vainqueurs

De quand date ce fameux hymne patriotique J'avoue
l'ignorer. Mais il fait allusion aux événements de 1798
et de 1803 qui firent des Vaudois « des citoyens à part
entière ». Des Vaudois, mais non des Vaudoises qui, dès
le moment où elles entraient avec leurs époux, fils et
pères, au sein de l'alliance helvétique, se retrouvaient
comme leurs Confédérées totalement dépourvues de
droits civiques. Les « droits de l'homme » n'étaient pas
ceux de 1 'homo sapiens, mais ceux du mâle. Et il aura
fallu attendre plus d'un siècle et demi pour qu'un
nouveau jour se lève, qui mette la joie dans le cœur des
Vaudoises (pas toutes : mettons « une minorité
agissante »

Vous connaissez les données du problème : en date
du 1*"' février, les électeurs suisses étaient appelés à se

prononcer sur une révision de la Constitution fédérale ;

les articles nouveaux soumis à leur approbation
accordaient le droit de vote complet à toutes les Suissesses en
matière fédérale. Malgré la prise de position favorable
du Conseil fédéral, et les mots d'ordre donnés par la
majorité des comités de partis, cette révision a été rejetée

par 655.000 voix contre 323.000, et par tous les cantons

sauf trois : Genève (11.800 « non » contre 17.700
« oui »), Neuchâtel (12.800 contre 14.000) et Vaud
(31.200 contre 33.000).

La brèche est ouverte.
L'affaire est donc classée sur le plan fédéral. Pour

vingt ans au moins, au dire des experts. Mais les Vaudois

étaient là pour sauver l'honneur : parallèlement à
la votation fédérale, ils devaient se prononcer sur une
modification identique de la Constitution cantonale, les
articles nouveaux prévoyant l'attribution de droits civiques

complets aux Vaudoises d'habitat, en matières
cantonale et communale cette fois-ci. Il s'agissait donc d'un
scrutin bien séparé du premier qui, comme lui, a vu
apparaître un résultat positif, avec des chiffres légèrement

différents : 33.700 « oui » contre 30.300 « non ».
L'augmentation de l'écart est due aux voix de ceux qui

estimaient que dans notre Etat fédéraliste, des modifications

constitutionnelles aussi importantes doivent partir
« du bas », c'est-à-dire des échelons communal et

cantonal, pour aboutir « en haut », c'est-à-dire au plan
fédéral. Il s'est trouvé près de mille citoyens pour voter,
sur le même problème, « non » au fédéral et « oui » au
cantonal.

Désormais donc, la Vaudoise sera citoyenne à part
entière dans sa commune et son canton. Elle pourra élire
les conseillers communaux, les députés au Grand Conseil
et les conseillers d'Etat, signer initiatives et référendums,

participer aux votations et consultations sur les
mêmes terrains. Elle sera éligible aussi, au conseil
communal comme à la municipalité, au Grand Conseil comme
au Conseil d'Etat, voire au Tribunal cantonal. Mais il y
a mieux : i'élection des deux représentants vaudois au
Conseil des Etats (notre chambre haute fédérale) étant
du ressort exclusif du canton, elle pourra voter pour
son candidat ou, même, être élue membre de cette très
conservatrice assemblée.

Devant cette réussite vaudoise, les Genevois et les
Neuchâtelois, piqués d'émulation et encouragés par le
résultat du scrutin fédéral dans leurs cantons, ont décidé

de lancer à leur tour des initiatives locales. Il est
probable qu'ils arriveront, d'ici un an ou deux, au même
résultat. On peut donc admettre, avec la majorité des
commentateurs, que « la brèche est ouverte » dans le
mur de la totale domination masculine.

Une campagne vive, mais courtoise.
Il y a longtemps qu'on n'avait pas vu, en terre

vaudoise, une campagne aussi mouvementée : elle fut menée,

avec un sang-froid et une habileté rares, par les
sufîragistes. Disposant d'un faible arsenal d'arguments
objectifs, les adversaires du suffrage féminin — qui
l'étaient par vanité masculine ou par sentimentalisme,
toutes choses inavouables en public — furent l'objet, un
peu partout, de « mises en boîte » sérieuses et bien
étayées. On doit rendre aux dames des comités cette
justice qu'elles surent rester calmes et éviter soigneusement

de prendre ce ton surexcité qui fait frémir les
hommes...

La bataille fut gagnée — je parle toujours en Vaudois
— dans les villes: Lausanne a donné une majorité de plus
de 5.000 « oui », alors qu'elle n'est que de 3.500 pour
l'ensemble du canton. Cependant, c'est dans les campagnes
(qui passaient pour être massivement « contre »), que
l'évolution a été la plus sensible depuis la dernière
consultation sur le même sujet ; c'est qu'il s'est formé,
un peu partout, des groupes de travail composés de femmes

dynamiques, mais pondérées, qui ont su malaxer et
orienter l'opinion des citoyens (seuls juges en l'espèce)
avec beaucoup de succès.
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